
 

 

 

Ville de Huningue 

SYNTHESE de la procédure de participation du public par voie électronique 

relative au projet de permis d’aménager un lotissement d’activités 

économiques « Eco Parc des 3 Frontières » 

 

 
 

I - Rappel du contenu et des modalités de la participation du public par voie électronique 

(PPVE) 
 

 

- Le projet de parc d’activités est dédié à la recherche et aux activités économiques innovantes dans le secteur des 

biotechnologies. Il s’inscrit dans le projet urbain international du 3 Land visant à développer le territoire 

transfrontalier par l’implantation d’activités économiques à forte valeur ajoutée. 

La société BF3 Huningue Sablière 7, Rue Balzac 75008 PARIS représentée par Monsieur PFISTER Nicolas est le maître 

d’ouvrage du projet.  

 

Le site du projet est classé en secteur 1-AUe au PLU de la ville depuis l’approbation de la procédure de modification 

le 9 février 2023. 

- Le projet d’aménager un lotissement d’activités économiques « Eco Parc des 3 Frontières » sur le site de l’ancienne 

sablière de HUNINGUE a fait l’objet d’une évaluation environnementale après décision de soumission à une telle 

évaluation par décision de la préfète de région Grand Est en date du 5 juillet 2021. 
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Document graphique règlementaire du PLU 
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Zoom sur le secteur I-AUe : 

 

Il concerne une superficie de 9,80 hectares  

 

C’est La demande de permis d’aménager le lotissement, en tant que première demande d’autorisation du projet, 

qui a fait l’objet de la participation du public par voie électronique du 10 janvier au 10 février 2023. 

 

La Participation du public par voie électronique (PPVE) a été organisée en application des articles L.123-2-I-1° et 

L123-19 du code de l’environnement. 

 Un arrêté du maire de Huningue en date du 15 décembre 2022 a fixé les modalités de cette participation. 

 

 

Modalités d’information du public 

 

Le public a été informé, au moins 15 jours avant le démarrage de la participation, par avis dans la presse (DNA et 

Alsace du 23 décembre 2022) et par un avis mis en ligne sur le site de la mairie de Huningue et sur le site 

dématérialisé site internet dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/4352, 15 jours avant le début de la 

consultation du public. 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352
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L’avis a également été affiché 15 jours avant le démarrage de la participation du public à la mairie de HUNINGUE 

et sur le site du projet selon caractéristiques et dimensions prescrites par la règlementation. 
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Le dossier mis à la consultation comprenait : 

- le dossier de demande de permis d'aménager, 

- l'étude d'impact et son résumé non technique,  

- les avis émis sur le projet préalablement à l'ouverture de la participation du public, 

- la décision du préfet de Région du 5 juillet 2021 soumettant le projet à évaluation environnementale   

après un examen au cas par cas, 

- l'avis de l'autorité environnementale et le mémoire en réponse du maître d'ouvrage du projet à cet 

avis, 

- une note d'information et l'arrêté du Maire organisant la participation du public par voie électronique. 

 

 

La PPVE s’est déroulée du 10 janvier au 10 février 2023 et avait pour objet de recueillir les observations et 

propositions du public sur le projet de permis d’aménager concernant l’aménagement d’un parc d’activités 

économiques « Eco Parc des 3 frontières sur le site « La Sablière » sur le territoire de Huningue. 

 

Le dossier sous forme électronique pouvait être consultée sur le site dématérialisée https://www.registre-

dematerialise.fr/4352. 

Il pouvait également être mis à disposition du public sur support papier à la mairie de HUNINGUE sur 

demande présentée sur place à la mairie de Huningue, Service Technique, au sis, 1, Rue de St-Louis, 68330 

Huningue, au plus tard le quatrième jour ouvré précédent l'expiration du délai de la consultation. Aucune 

demande par cette voie a été faite 

 

Les observations sur le dossier pouvaient être faites sur le registre dématérialisé disponible sur le même site 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352 pendant la durée de la participation du public par voie 

électronique. 

Les observations et propositions pouvaient également être transmises via l'adresse mail suivante : 

concertation-publique-4352@registre-dematerialise.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.registre-dematerialise.fr/4352
https://www.registre-dematerialise.fr/4352
https://www.registre-dematerialise.fr/4352
mailto:concertation-publique-4352@registre-dematerialise.fr
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II - Statistiques de consultation du dossier 

 

 

 
 
 
 

III - Les observations et propositions recueillies pendant la PPVE 
 
28 contributions ont été déposées sur le registre dématérialisé 
 
- 8 sont anonymes 
- 10 émanent de particuliers  
- 3 émanent de l’ADIRA 
- 1 émane de la ville de Saint Louis 
- 6 émanent d’associations locales ou d’associations de protection de l’environnement 
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1 -  les observations anonymes 

 

Observation 1 anonyme : 

 
 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 
Aucun argument technique lié au dossier ne vient appuyer ces affirmations. 

 

Observation anonyme 2 : 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 3 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 4 : 

 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

Observation anonyme 5 

 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 
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Observation anonyme 6 

 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

Observation anonyme 7 

 

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

La volonté d’urbaniser cette zone, qui est bien une friche industrielle polluée, et de lui donner une 

destination d’activités est actée dans le PLU et dans le document supra communal de planification qu’est le 

Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

Observation anonyme 8 

 

  

Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte de cette observation favorable au projet 

 

2 -  Les observations de particuliers : 

Observation 1 
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Observation 2 

 

Observation 3 

 

Observation 4 

 

Observation 5 

 

Observation 6 

 

  



Ville de Huningue   -   Synthèse de la procédure de la PPVE EcoParc des 3 Frontières       -  13/06/2023       - 11 - 
 

Observation 7 

 

Observation 8 

 

Observation 9 
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Observation 10 
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Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

 

Pour les éléments de réponse apportées par l’autorité compétente aux observations défavorables ou 

propositions alternatives formulées par les particuliers : se reporter au point VI de la présente synthèse 

 

 

 

3 - Observations de L’ADIRA 
 

Avis 1 

 
 
Avis 2 
Proposée par ADIRA 
(eric.thoumelin@adira.com) 
Déposée le vendredi 10 février 2023 à 13h32 
Adresse postale : Parc des Collines 68 rue Jean Monnet 68100 MULHOUSE 
AVIS ADIRA 

 

Avis 3 

Proposée par ADIRA 
(estelle.gran@adira.com) 
Déposée le vendredi 10 février 2023 à 14h13 
Contribution ADIRA en pièce jointe. 
1 document associé 
contribution_25_Web_1.pdf 
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Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Prend acte du soutien au projet de reconversion du site. 
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4 -  Observations de la ville de Saint Louis 
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Remarque de l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet : 

Un corridor vert existe déjà au sud du projet sur le territoire de la ville de Saint Louis, et rejoint le corridor 

Est - Ouest accolé sur la ville de Huningue. 

Le corridor vert existant sur Saint Louis est relié au corridor écologique ouest préservé par le projet de 

lotissement (mesure de réduction) sur Saint Louis. 

S’agissant de la demande d’élargissement du corridor écologique Ouest, à proximité des habitations de la 

rue de l’ancien golf, le corridor préservé présente une moyenne de 50 m de large permettant d’assurer la 

fonctionnalité qui lui est dédiée. 

La demande de réserver les traversantes vertes prévues dans le projet aux mobilités douces afin de ne pas 

générer de trafic automobile en direction de la rue de l’ancien golf a bien été prise en compte dans le 

dossier de la modification approuvée du PLU et reprise dans l’autorisation d’urbanisme. 
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5 -  Observations des associations 

Association BUFO 
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Association LPO 
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Association Alsace Nature 
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Association IMAGO 
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Association verte 
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Association Caps 68 
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IV - Résumé synthétique des observations favorables au projet : 

- Intérêt pour le développement économique et la création d’emplois au plus près des quartiers et des 

habitants 

- Requalification d’une friche industrielle, 

- Projet équilibré entre développement économique et prise en compte de l’environnement, la 

biodiversité et qui développe les liaisons douces  

- Requalification d’un espace à l’abandon, utilisation d’un espace qui n’a plus d’usage depuis des 

dizaines d’années, utilisation d’un site pollué plutôt que des terrains naturels et sains 

- Bonne gestion des eaux pluviales qui seront infiltrées 

 

V - Résumé synthétique du contenu des observations défavorables au projet : 

Les observations défavorables émises peuvent être groupées en plusieurs catégories : 

- Le souhait exprimé par des particuliers et des associations de maintenir cet espace naturel colonisé par la 

faune et la flore depuis la fin de l’exploitation de la sablière, qui est à préserver comme zone de nature 

dans la ville ilot de biodiversité ilot de fraîcheur/mise en avant des enjeux de ce site naturel dans un 

contexte urbanisé 

 

- Les insuffisances de l’étude d’impact : 

La mauvaise prise en compte, dans l’étude d’impact, de certaines espèces n’ayant pas été suffisamment analysées : 

reptiles, batraciens, des rhopalocères, orthoptères, coléoptères, criquet verte-échine et autres insectes cités…/ 

diagnostic et passages sur le terrain insuffisant, des mesures « éviter réduire compenser » imprécises et inadaptées 

pour les reptiles 

- un diagnostic flore incomplet 

- l’absence d’analyse de la biodiversité ordinaire 

- sous-évaluation des enjeux écologiques et climatiques 

- Mauvaise appréciation des impacts du projet  

La contestation des mesures d’évitement, de réduction et de compensation : absence de réelle mesure d’évitement, 

contestation de l’intérêt écologique du corridor boisé à l’ouest (absence de fonctionnalité), mesures compensatoires 

jugées trop lointaines du site et sans réel intérêt compensatoire eu égard aux espaces naturels détruits, … 

 

- Observations sur un aménagement alternatif : envisager la réalisation d’un parc urbain  

 

- Evocation de la pollution des sols par des produits chimiques /demande de précisions sur les polluants 

et leur localisation, sur la dépollution envisagée et demande d’informations à l’attention des habitants et 

futurs ouvriers du chantier sur les risques liés à la pollution 

 

- Observation générale sur la primauté du développement économique et la rentabilité au détriment de 

la nature et de la biodiversité 
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Les propositions suivantes sont associées à ces observations : 

- soit la demande pure et simple d’abandonner le projet 

- soit la demande de compléter les études et de revoir les mesures ERC et corrélativement de différer le 

démarrage des travaux 

- soit la réalisation d’un projet alternatif de parc urbain 

 

VI - Réponses de l’autorité compétente (pour prendre la décision d’autorisation du projet) aux 

observations défavorables et propositions regroupées au point V : 

 

VI - I - Pourquoi la proposition de maintenir l’espace naturel en l’état (sans destination) ou la proposition 

de dédier le site à un parc urbain ne sont pas retenues 

 
 

La collectivité maintient sa volonté de dédier le site à l’aménagement d’un parc d’activités pour les raisons 

suivantes : 

 

 La commune de Huningue particulièrement, et l’agglomération de Saint-Louis ne disposent pas de terrains 

autres qu’agricoles pour le développement de nouveaux projets d’activités  

 

 Le choix de la collectivité a été de privilégier l’aménagement d’un site déjà anthropisé (du fait des activités 

antérieures et des nombreux apports de remblais. Aménager le Site de la Sablière privilégie la reconquête 

d’une friche avec une gestion appropriée des pollutions des sols, pour éviter la consommation de foncier 

agricole en extension urbaine. 

 

 Le site de la Sablière n’a jamais fait l’objet d’un autre projet de la commune que celui d’y développer de 

l’activité. En effet, du fait de la présence de polluants dans le sol, la mise en œuvre d’un parc urbain dédié aux 

loisirs et à la promenade n’était pas envisageable. Les traitements des sols type d’activités de plein air étant 

trop contraignants et ne correspondant pas à l’échelle d’un tel projet. 

 

 Le projet d’aménagement du site de la Sablière retenu est convenu comme le meilleur parti, avec la 

construction de bâtiments respectant les normes du code du travail. En outre, la vocation de cette nouvelle 

zone d’activité s’intègre avec l’environnement industriel du site. 
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VI - 2 -  Sur les remarques liées aux insuffisances de l’étude d’impact et les demandes de compléments 

d’étude associées à une demande de différé les travaux 

 

Si le contenu des études est toujours perfectible, et que certaines incertitudes persistent quant à la présence résiduelle 

de pollutions non identifiées dans les sols, la conception du projet prend pleinement en considération les enjeux 

environnementaux et ont été caractérisés dans les différentes approches décrites dans l’étude d’impact, le dossier loi 

sur l’eau et la demande de dérogation au titre des espèces protégées.  

Une note complémentaire et spécifique de prise en compte des enjeux environnementaux a été rédigée par le porteur 

de projet et est jointe au dossier de permis d’aménager et en annexe de la présente synthèse. 

La phase de travaux d’aménagement permettra d’identifier réellement l’état des pollutions résiduelles dans le sol, les 

mesures indispensables seront prises en considération ainsi que les adaptations du projet d’aménagement si cela s’avère 

nécessaire.   

Le porteur de projet est au fait des contraintes potentielles ainsi que des coûts que ces mesures peuvent engendrer 

pour le projet et il est engagé à prendre ces dispositions pour faire aboutir le projet et permettre l’accueil de nouvelles 

activités économiques et de nouveaux emplois sur ce site de projet.  

Force est de constater que la conception du projet a tenu compte de l’ensemble des composantes environnementales 

à considérer dans une étude d’impact et dans la conception d’un projet d’aménagement, au regard des techniques et 

de l’état des connaissances possibles sur cette emprise. 

 

En outre, une demande de dérogation au titre de la destruction des « espèces protégées » est en cours d’instruction 

et l’autorisation d’urbanisme (PA) ne peut pas être exécutée avant obtention de cette autorisation en application de 

la règlementation. 

Cf article L.425-15 du code de l’urbanisme : « Lorsque le projet porte sur des travaux devant faire l'objet d'une dérogation 

au titre du 4° du I de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, le permis ou la décision de non-opposition à déclaration 

préalable ne peut pas être mis en œuvre avant la délivrance de cette dérogation. » 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000044192443&dateTexte=&categorieLien=id

